Collecte de données existantes: 

Q.  Combien de temps faudra t-il pour que toute l’information existante soit insérée dans la nouvelle banque de données? 

R.  Les développements futurs de la banque de données seront examinés par l’entremise de consultations avec les intervenants et également à la lumière de la technologie existante après le 1er avril 2006.  La priorité pour le moment est que le nouveau système soit opérationnel le 1er avril 2006.  Le service offert (par Services Canada) sera disponible à trois fois plus d’endroits qu’il ne l’était auparavant et l’information entreposée sur papier sera disponible 24/7 jusqu’à ce qu’elle soit transférée dans la banque de données électronique.  Il est important de noter que l’information figurant aux dossiers existants n’a jamais subie de mise à jour.  Dans le nouveau système, il est proposé de garder l’information raisonnablement à jour par l’entremise d’un renouvellement aux 5 ans.
Q.  Est-il prévu qu’il existe une exigence de renouveler et mettre à jour l’information sur le propriétaire? 

R.  Afin que l’information soit à jour pour raisons de sécurité, Transports Canada propose que les permis émis aux termes du nouveau système entrant en vigueur le 1er avril 2006 soient renouvelés aux 5 ans et ce, sans frais pour les usagers.  De l’information désuète à la disposition des autorités de recherche et sauvetage ne contribue pas à la sécurité publique. On encourage les détenteurs d’un permis d’embarcation de plaisance à mettre à jour leur information toutes les fois qu’un changement a lieu.
Q.  Afin d’éviter toute confusion pour des personnes portant le même nom, faudra t-il fournir sa date de naissance?
A.  Oui, la date de naissance du détenteur de permis sera notée afin de permettre aux autorités de recherche et sauvetage de même qu’aux agences d’application du règlement d’éviter toute erreur d’identification d’individus en cas d’urgence. 

Mise en application des règlements: 

Q.  Comment un agent d’application des règlements pourra t-il avoir accès à cette information? 

R.  Transports Canada travaille présentement avec les diverses agences sur le développement de codes d’accès à la banque de données.  Pour toute information, veuillez contacter Carl Parisien au (613) 990-5940 ou à l’adresse couriel  parisic@tc.gc.ca
Q.  Qui dans ces agences auront ces codes? 

R. Transport Canada travaille présentement avec les diverses agences sur le développement de codes d’accès à la banque de données.  Pour toute information, veuillez contacter Carl Parisien au (613) 990-5940 ou à l’adresse couriel  parisic@tc.gc.ca
Q.  Où une agence peut-elle se procurer ces codes? 

R. Transport Canada travaille présentement avec les diverses agences sur le développement de codes d’accès à la banque de données.  Pour toute information, veuillez contacter Carl Parisien au (613) 990-5940 ou à l’adresse couriel  parisic@tc.gc.ca
Q. En ce qui a trait aux besoins du personnel de l’agence des services frontaliers du Canada de verifier l’authenticité d’un permis d’embarcation de plaisance, combine de temps cela prendra t-il? 

R  Toute personne chargée de l’application des règlements et nécessitant cette information aux fins de l’application de règlements peut obtenir cette information en contactant Services Canada ou Transports Canada, Accès à l'information et protection des renseignements personnels.  Toute personne autorisée et nécessitant cette information en cas d’urgence devrait contacter Carl Parisien au (613) 990-5940 ou à l’adresse couriel parisic@tc.gc.ca .

